
DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

202 1  DAC  26  Subvention  (220.000  euros)  à  l’associa tion  Cité- Théât re  et  avenan t
à  la  convention  annuelle  financièr e  (14e).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  de  la  Ville  de  Paris  de  soutien  aux  lieux  de  diffusion
de  spectacle  vivant,  je  vous  propose  par  le  présen t  projet  d’appor t e r  notre  aide  à
l’associa tion  Cité- Théât r e  pour  le  fonctionne m e n t  du  Théât r e  de  la  Cité
Interna t ionale  situé  21  boulevard  Jourdan,  75014  Paris,  et  dirigé  par  Marc  Le
Glatin.

Le  Théât r e  de  la  Cité  Interna t ionale  dispose  de  3  salles  de  spectacle  et  se  situe  sur
le  site  de  la  Cité  interna t ionale  universi t ai re  de  Paris  (CiuP).  Jusqu’à  l’été  2016,  il
fut  un  service  de  la  Fonda tion  Nationale  de  la  CiuP,  reconnue  d’utilité  publique.  En
septem br e  2016,  la  gestion  du  théât r e  a  été  autonomisée  prenan t  un  statu t
associa tif  dont  la  raison  sociale  est  Cité- Théât re .  Les  locaux  resten t  quant  à  eux  la
proprié té  de  la  Fonda tion  nationale  de  la  Ciup.

Ancré  sur  son  terri toire  à  travers  notam m e n t  de  nombre ux  partena r i a t s ,  le  Théât r e
de  la  Cité  Interna t ionale  diffuse  environ  140  représ e n t a t ions  par  saison  pour  une
vingtaine  de  spectacles .  Des  longues  séries  (une  dizaine  de  dates)  sont
généra le m e n t  proposée s  pour  les  disciplines  du  théât r e  et  du  cirque,  assuran t  ainsi
de  la  visibilité  pour  des  spectacles  souvent  encore  peu  exploités  et  créés  par  des
compagnie s  émergen t e s .  La  struc tu r e  est  égalem en t  le  lieu  de  résidence  de  jeunes
artistes ,  accueillis  plusieurs  semaines  par  an  et  travaillant  étroitem e n t  avec  le
public  à  travers  des  actions  d’éduca tion  artistique  et  culturelle  reconnues  pour
leur  qualité  et  leur  pertinenc e  sociale.  
Le  lieu  est  particuliè rem e n t  fréquen t é  par  une  popula t ion  marqué e  par  sa  jeuness e
(moins  de  30  ans  en  majori té)  et  qui  trouve  dans  ce  lieu,  un  espace  de  convivialité,
de  réflexion  et  de  découve r t e  de  la  jeune  scène  française  ou  interna t ionale.

La  saison  2019- 2020  a  été  forteme n t  per tu rbé e  par  les  mouveme n t s  sociaux  suivis
de  la  crise  sanitai re ,  rendan t  ainsi  difficile  l’exercice  de  progra m m a t ion ,  d’action
culturelle  et  de  résidenc e  d’artistes .  Toutefois,  le  Théât re  a  tenté  dès  lors  que  cela
était  possible  de  repor t e r  les  spectacles  prévus  en  deuxième  partie  de  saison  vers
la  saison  2020- 2021.  La  nouvelle  fermetu r e  appliquée  à  la  fin  de  l’année  2020  a  de
nouveau  amené  l’équipe  à  devoir  retravailler  sa  progra m m a t ion .  Toutefois,  la
plupar t  des  résidence s  d’artis tes  et  le  volume  de  l’action  culturelle  ont  pu  être



maintenus  malgré  cette  fermetu re .  Les  coûts  induits  par  les  repor t s  et  les
annula tions  ont  été  maîtrisés  mais  res ten t  à  la  charge  du  Théât re .  

Dans  le  contexte  exceptionnel  de  l'épidémie  de  covid- 19  et  à  la  suite  des  mesure s
gouverne m e n t a l es  prises  pour  la  gestion  de  cette  crise  sanitai re ,  la  struc tu r e  est
invitée  à  ajuste r  son  budge t  prévisionnel  2021  régulièrem e n t  pour  tenir  compte
des  annonces  gouverne m e n t a l es .  Un  budge t  réalisé  2021,  qui  sera  remis  au  début
de  l’année  2022,  permet t r a  de  connaît r e  les  ajustem e n t s  des  dépense s  et  des
recet t es  réelles.
Je  souhaite  rappele r  que  la  Ville  de  Paris  a  forteme n t  accompa gn é  ses  partenai r e s
culturels  en  2020  dans  le  contexte  de  la  crise  sanitai re  inédite  qui  a  frappé
dureme n t  ce  secteu r .
En  2021,  la  crise  qui  se  poursui t  rend  nécess ai re ,  au  cas  par  cas,  l’ajustem e n t  du
montan t  de  subvention  pour  tenir  compte  de  la  longue  période  de  fermetu re  ou
d’activité  réduite  des  établissem e n t s  culturels .  
Dans  un  souci  de  bonne  gestion,  il  est  demandé  aux  établissem e n t s  que  la  Ville  de
Paris  finance ,  selon  leurs  possibilités,  de  par ticipe r  à  l’effort  qui  est  demand é  à
toutes  les  déléga tions  de  la  Ville  dans  un  contexte  budgé ta i re  très  dégradé  par  les
conséque n c e s  de  la  crise  sanitai re .  
Cet  effort  s’explique  par  la  situa tion  très  par ticulière  que  nous  connaissons  et  ne
préjuge  pas  du  soutien  qui  leur  sera  appor t é  à  l’avenir.  
 
Par  délibér a t ions  2020  DAC  669  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e  2020,  un
acompte  de  115.000  euros  au  titre  de  l’année  2021  a  été  att ribué  à  l’associa tion.  Il
vous  est  proposé  d’accorde r  le  solde  de  cette  subvention  au  titre  l’année  2021,  à
hauteu r  de  105.000  euros.  Cela  porte  la  subvention  pour  les  activités  2021  de  la
structu r e  à  220.000  euros  au  total.                         

Compte  tenu,  d’une  part  de  la  qualité  et  de  la  singula ri t é  de  l’activité  artistique
développée  par  le  Théât r e  de  la  Cité  Interna t ionale ,  et  d’autre  par t  du  travail  mené
à  destina t ion  des  jeunes  équipes  artistiques  et  des  publics,  je  vous  propose  que  la
Ville  de  Paris  contribue  au  fonctionne m e n t  de  la  struc tu r e .

Je  vous  prie  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r  à
signer  l’avenan t  n°1  à  la  convention  annuelle  financiè r e  relatif  à  l’attribu tion  du
solde  de  la  subven tion  de  fonctionne m e n t  2021  à  l’associa tion  Cité- Théât r e  (14e).

La  Maire  de  Paris
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